
Polluant spécifique: l'argent

Si votre installation est une I.C.P.E., la concentration argentique à ne pas dépasser dépend de la surface "2950" traitée annuellement:

si 5000 m² < SAT < 20000m² 150 mg/m²

si 20000 m² < SAT < 35000m² 100 mg/m²

si 35000 m² < SAT < 50000m²  80 mg/m²

si SAT > 50000m²  50 mg/m²

argent en mg/m²

150 150 mg/m²

125 Règlement EFFLUENTS NON CONFORMES
100 sanitaire 100 mg/m²

80 départemental 80mg/m²

50 50mg/m²

25 au niveau des rejets argentiques
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La consommation des eaux de lavage pour 1 m² est limitée à 15 litres!!!

CONFORMITE DES EFFLUENTS


